
Cette ques-ion :.enb1ait Inrte et enterrée lorsqu'elle fut ritvivtJe,
tout à coup) est 189-t à une assemblée gcîiêrale des notais es du district
de Montr.aI, tenue le 22 septembre, dans le but de fonder unt tercle
des notaires.

M. Léandra Malnger, qui p)résiditit Iprovisoiremnent la réunion,
propoëza alors à M. le notaire .-- 1.Lîp)pé do prépiarer pour la pro-
chitine sèéance une étude sur ltopirtunié d'établir dans la province
de Qué-bec le système de la limitation du nombre des niotires etd'ais-
signer à cluwuni d'eux le circuit oit il profteserait exclusivement,
comme la usc- e p ~ratique en France.

*Cette prop)ositioni était fuite à la :'uitc de certainies discussions qui
avaienit uu lieu deisi- quelque tepen petits comitéï. paîrmi les
jeune2s de la jirotèessioxi.

M. Lîpopé accopta laî proposition do àf. l3élatngerot fit la coniférence
gjui lui éLait demandée.

Dans teole étude, dont~ nous avolme le mianuscrit sous lesQ yt'ux, M.
Lippé2 r-applelint le, 1)r('et de loi de llîonr:ble 3. Arelî::nibatult
disait:

44 Cette loi fat p)ré.senté.e à législatutre, et rjte epooerd

la loi p)rophlétisa alors que cette loi serait de nouveau pr'sentéoc e
qu'elle pisserait. Il y a 25 ans que cette loi dort. Il est temps que
nous sortions de la torpeur dans laquelle nous ,uliiiies plongés .il est
temnps que nous défenidions nos droits et nos privilèges et que nious
demandions au gouvernement la p' otection que mérite la profes-
Sion."

Nous r-egre!ttîtis de ne pas pouvoir publier ici eut son entier cette
conièrcnco tc M. Lippé qui dlontie un boni résumé de la loi française
concernatit le notariat en général. Cc ser.it trop nous étar-ter du sujet
que nous traitotis maintenant.

Parlant de l'artic.e 31 de la loi fr.mça;iise qui établit la limitation,
Xi Lippé dit que c'est unbe fixation a:ýsez étendue pour quelle suffiise
au besoin des citoyens, muais assez limitée cependant pourque l'homme
probe et inbtruit qui veut se livrer aux longues études qu'e2xige le
notariat j>uîse le fiir avec l'espoir d'y trouveur une honnête exi:s-
tence.

9Depuis la révolution de 1830, ajoute-t-il, l'on n'a pas craint de
présenter aux chambres des pétitions tendant à provoquer une loi
qui, affranchiraît les notaires et lei avoués de toutes entraves et pro-


